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IMPORTANCE DU SYSTEME D^ASSURANCE
SUR LA VIE.

DEVOIR DE TOUT HOMME D»EN PROFITER.

L'adoption du système d'Assurance sur la Vie est
d'une haute importance pour la prospérité des
peuples. Il tend directement aux intérêts: des indi-
vidus

;
mettant en action les principes de la vraie

économie :—la prévoyance, la prudence, l'industrie, la
persévérance, l'abnégation de soi, et toutes les qualités
qui distinguent et ennoblissent l'homme. Les Intérêts
généraux ne s'en ressentent pas moins, chacun con-
tribuant pour sa part au soulagement des nécessiteux

;en sorte que «si les assurances sur la vie étaient géné-
rales, il n'y aurait plus besoin des hospices, ou maisons
de secours."

Le premier devoir de tout ^ mme, envers lui même,
et envers ses semblables, [c'est de pourvoir aux besoins
de sa famille. Nul n'est exempt de blâme, soit
comme père soit comme citoyen, s'il manque à ce
grand devoir, ou s'il en diffère l'exécution. Jamais

j

l'indigence n'a présenté un aspect plus terrible que de
nos jours; jamais elle n'a imposé plus de souffrances
individuelles. L'homme privé de moyens ne fait pas

I
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face a„ ^o„de t chances égales. On s'est tellement
accoutumé a associer le crime avec la pauvreté, que lajertu courerto de haillons chancelle éperdumént d'un
côté et d autre, cherchant raiuement sur qui s'appuyer
dans la foule. Or, de toutes les épreuves de la pauvreté
celle qu.. est soudaine et inattendue est la plus terribleLa chute subite de l'aisance L la misère produit un choc
dont les effets se font ressentir dans toutes les ramifica-
tions de la société. V a-t-il un homme au monde ouinaît jamais eu occasion d'observer les résultats de
pareils revers parmi ses propre: connaissances î Jour-
nellement n'entend-on pas faire de tristes appels à lachanté puDlique en faveur d'individus qui, plongés dansune misère irrémédiable, ont déj. épuisé la bienveillance
de leurs proches

;
ou de ceux qui préfèrent se jeter sur

la bienfaisance de l'étranger plutôt que de se soumettreaux reproches de parents insensibles et impitoyables
q«. ne sont que trop contents d'employer de cruelleind^uit s pour se défaire des importun/tés. trop natur
elles, de leurs frères infortunés î

Nous habitons un pays de Chrétiens, où, selon 'esSaintes Ecritures, « celui qui ne pourvoit ;as aux besoinde sa famille a renié sa foi, et est pire qu'unlfidèû '
Mais quelle différence réelle y a-t-il entre la conduUe
de ce ui qui omet de pourvoir au maintien des siensdurant sa vie, et de celui qui, pa. une imprévoyance

,systématique, se met dans le cas de les condamner à la
'

privation, du moment qu-il cesse d'exister ? Or, combien

i
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y a-t-il d hommes dans ce monde qui, après avoir vécu
dans 1 abondances se trouvent à la fin, au lit de la mort
entourés de leurs familles complètement dépourvues dé
moyens, à qui ils laissent, pour tout héritage, les charges
de leur sépulture-pour tout mémorial, le déshonneur
et 1 Ignominie! Cet homme nVirait il pas mieux fait
délever sa famille 'dans la misère et la privation*?
Pourquoi ne les aurait il pas habitués à Famertuma de
1 indigence? Pourquoi ne les aurali il pas traités d'un
dédam CGïitinuel afin d. les -aettre en état d'en-
visager le mépris et la cruauté du monde ? Pourquoi
IcÊ avoir entourés de tous lesaparages de la bienséance
pour les laisser, à son 4écès, plongés dans un état dé
dénument imprévu; terrible dans son aspect et presque
sans remède ? Cependant voilà le tableau peint dans
sa nudité de ce qui se présente continuellement aux
yeux de ceux qui regardent au-dessous de la surface des
choses. La boîte de quête fait son tour journalier parmi
les parents des prolétaires, qui, en y versant leur aumône
prennent la résolution de jour en jour de terminer, lé
plutôt possible, toute connaissance avec les malheureux
indigents

;
ajoutant, trop souvent, de sourdes impréca-

tions contre la mémoire du défunt qui c'a laissé dans ce
monde que le mépris et les insultes pour ceux qu'il
aurait dû soulager et protéger-

i)ans tous les cas où le revenu d'une personne cesse
avec son existence, l'oubli ou l'omission de prendre une
assurance sur une vie si précieuse devient un crime
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envers les siens et e^rs la sod^ïTmiI
taire des épargnes pour pourvoir aux frais d'assuranclOn a peine a croire qu'un homme de bon sensJou rnt"d'un revenu quelque modique au'il <,oit l"
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rieusement qu-i. ne „, estZZlùt^^^Zlt«n seul sohelling par semaine afin de procurer M!
st rlmgg. H y en a d'autres, qui sont détournés decommencer une Police d'assurance par la crainte ?« Zpouvoir la maintenir. Toute raison de ia «rt considerée logiquement, devrait être un motif d«Tde s'assurer sous le plus court dé"a^ T'I

^'"'
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ae $4866,67, (£1000 Sterling) 'Ml^'^Vt'^H"»
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#486,67, (£100 sterling,) et n'avoir pas honte de laisser
une famille d'orphelins exposée à demander l'aumône à
l'étranger? Tous ceux dont nous parlons devraient
assurer de suite pour tout ce qu'ils peuvent, et, si nous
ne nous trompons pas, il-y aura peu de ceux qui aura-
lent assuré dans l'année courante qui ne seront portés
à faire les épargnes nécessah-es pour assurer pour le
double dans l'année suivante. L'occasion étant pass 'e
ils s'en repentiront trop tard. En attendant que la
Police de $4866,67, (£1000 sterling,) si vaguement con-
voitée, soit atteinte, ils pourront descendre au tom-
beau, laissant leurs familles plongées dans la misère.

Mais outre ces considérations il faut avoir en vue que
chaque année écoulée affaiblit la chance d'être accepté
par les bureaux d'assurance, excepté à des taux très
élevés, et même que l'on peut dépasser le moment où il se-
rait possible d'assurer à une prime quelconque. « Quand
les frissons de l'âge coulent dans les veines, quand le
pouls accéléré, la langue fiévreuse, la toux gênante et
?)S couleurs étiques se manifestent, il est trop tard
pour se présenter aux bureaux d'assurance et demander
une Police sur la vie! Qu'on imagine la situation de
celui qui, souffrant d'une maladie chronique, trouve ses
forces diminuant par degrés, tandis que ses ressources
s'amoindrissent aussi de jour en jour. Au milieu de la
contemplation d'une mort prochaine, il lui reste à ré-
fléchir Que tous fifimr<inî A^-nen^A^r^i. ^« i„.« • .—

-i— lïvi'vixavjua uo 4 ui-=—innocentes
victimea de son Imprévoyanee—doivent dorénavant

I
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mendier leur pain parmi les mains serrées et les cœursdurs du monde extérieur ii =„ c
aorèa finn -il T^'*"^""^; " se %Mera ce qui aura lieu

d'autre et ïr-.' T^"'' "' «ï"'" " -« «^"ver à tant

saSio! « °f' "'P^'^'' "«""»« '«""""îté dans

sâcclrrr.»
/""•".^"^««'^«''^ersé; ses effets rudement

mlTC! ' '"""'' étrangères; salconduite, séverè-

fente ^1? r
^"^r «<»"'»!«»•= 5es

; l'amour d ses en-fonts cédant sons les rudes chocs de la misère : les sen-t:mens respectueux qu'ils auraient dû lui po t r d

I

oûe ler M ' °°"'*^ toprécations contre s'a mémoi"
Quelle ternble position pour un père de femiUe, au mo-

s" ont rliL"""*'
'' ^''"°" -ï"'' ^'^ «ï- ^é^ -"es

prix de son cercueil, et que ses enfans derront souflrirla feim pour lui procurer des funérailles honnêtes »

la^ÎentlTntr""":'
''*''^'""«' »"« ^^«--"«e sur

actuel P K'^'"^"" ^'"»e portion des moyensS a Pn^°" -îf
"! '"'^ P*'^"»^"^ ^•'"«eis stipulésdans la Pohoe, il fendra peut être se priver de quelou-

aLuTlV" '"
r^"'""^^*

"^ luxe auquel ::sSaccoutumé, ou même retirer de son fonds de commerce

P Téer'r?"/"'""""* ' '*'^ avantageuseLnrem!

sur^f L.
^°"''*'"°'' ""^^°'^ 1"«1'°" B'est décidé

dan , -Ti"! T""
""ï"'"^ °° ^"«"^"'t «'^s»"r sa rie

iTJiTÏ '* '" '""'"*' '''^^* "°e question importante de savoir : ou s'addremr, et comment agir poZef^uer ««, .rovUion au moindre .acrifice'poZl
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L'Association dite " THE LÎFE ASSOCIATION OF
SCOTLAND " fut fondée en 1838 expressément dans le

but de réduire les frais d'Assurance sur la Vie au plus

bas taux compatible avec la sécurité,—en quoi elle a
réussi d'une manière remarquable.

Cette Association a deux fois reçu l'approbation et la

sanction du Gouvernment—en 1841 lorsqu'elle fut in-

corporée par une Charte Eoyale, et en 1853 lorsqu'elle

fut revêtue de plus amples pouvoirs par Acte du Parle-

ment. Le revenu annuel est maintenant au dessus de

$608,333. Tô. Le Pkoqees de l'Association depuis son

COMMENCEMENT cst représenté dans la table suivante :

—

Assurances transigées depuis le commencement des affaires
en Décembre 1838, jusques aux dates ci-dessous indiquées.

Assurances depuis Décembre 1838

jusqu'au.

5 Avril 1842
1845
1848
1851
1854
1857

258 pour $641,543.90
610 " 1,592,612.90

" 3,007,334.39
" 7,650,312.77
" 13,484,014.43

"21,022,846.40

1,195

3,878

7,015

10,203

Revenu Annuel

$22,016.80
61,061.10

95,659.26

223,720.82

392,608.87

605,014.68

IRRESPONSABILITE DES PORTEURS
DE POLICE. .

Les Porteuîs de Police sont entièrement à Pabri des
risques de Société, et les sommes pour lesquelles ils
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sont assurés sont garanties. En sus des fonds accu-

mulés et qui s'augmentent journellement, et du revenu

annuel de $608,333. TS, il y a un fonds de garantie ou

capital de $1,946,668.00, dont les souscripteurs portent

la responsabilité.

DIVISION DU SURPLUS OU DBS
PROFITS.

La " Life Association of Scotland" se. distingue des

autres Bureaux d'assurance principalement par son

système de division du Surplus^ ou Prq^f,—système qui

' it à la fois simple, sûr, et équitable.

1. Il est fait une allouanée (non pas à des intervalles

de cinq, sept, ou dis ans, comme dans[,Ia plupart des

autres bureaux, mais) chaque année^ aux porteurs de-

puis cinq ans d'une Police avec participation.

2. Le profit ainsi attribué à chaqae assuré (au lieu

d'être, comme dans les autres bureaux, une somme

payable au décès) leur est comptée en espèce, lors du

paiement de la prochaire prime annuelle. On opère

ainsi une f .te réduction des Primes, en commençant

avec celle qui devient due à la fin de la sixième année.

Chaque Porteur de Police jouit ainsi, de son vivant^

de sa part dans le Surplus ou Profit^ en recevantj chaque

année, cette portion de sa prime qui se trouve deplas

qu'il n'est besoin ; et il en peut disposer de la manière

qu'il jugera la plus avantageuse, soit en effectuant

une nouvelle assurance ou autrement.

I

f

I
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L'Association a alloué des Profits pendant treize

périodes successives, à commencer en 1845. Le retour

annuel de profit aux porteurs de Polices de la première
série s'est, pendant quelques années, élevé au tiers de la

Prime
;

c'est a-dire, qu'un Porteur de Police dont la

Prime est de $243.33, obtient, cette année, un retour de
profit de $85.16, et un autre dont la prime^est de $97.33
obtient $34.07. Les primes, quoique originairement mo-
dérées, ont été ainsi réduites à moins que les deux
tiers de leur chiffre.

Age
lors de

l'Assurance.

Prime
Annuelle

D'Assurance
pour

$48è6.67.

(£1000, stg.)

Retour
de Profit

Payé par ce
Bureau,

Prime
ainsi

Réduite à

25

45

60

$106.66

180.47

318.76

S37.31

63.16

111.57

$69,S5

117.31

207.20

La seconde série de Porteurs de Police en participa-

tion, a commencé le 6 Avril 1855 ; et d'après le succès
que lef^ affaires ont obtenues, il y a tout espoir qu'ils

pourront partager entr'eux un montant considérable
de profits.
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POUR DIMINUER LES FRAIS D'UNE ASSURANCE SUR LA VIE.

Dans la vue de pourvoir au cas de ceux qui désirer-

aient indemniser leurs familles à un certain point contre

les conséquences d'une mort prématurée, et en même

temps voudraient faire la moindre dépense possible pour

cet objet, les Directeurs ont adopté un règlement sous

lequel un grand nombre de personnes peuvent profiter du

système d'Assurance sur la Vie, qui ne le pou 'iaient

faire avantageusement par les méthodes ordinaires.

Cet arrangement ' est nommé le " Half-credit System "

(système où la moitié des primes reste à crédit).

Sous ce système, l'on peut effectuer et maintenir une

Assurance de $4,866.67, (£1000 sterling) avec Profits, et

au-dessus, en payant seulement la moitié des primes

stipulées pendant les six premières années. L'autre

moitié des primes peut être retenue (sans cautions) dans

les mains de l'assuré, tant qu'il lui plaira, comme charge

sur la police ; en sorte que si ces balances n'étaient pas

payées avant la mort de l'assuré, déduction en serait

faite sur la somme assurée ; bien entendu que dans l'inter-

valle ces balances portent intérêt au taux de 5 pour cent,

payable annuellement et d'avance.

Ceux qui adoptent ce système recevront néanmoins

la même proportion des Profits que si les Primes avaient

été payées en entier ; et en cas de mort, l'entière somme
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stipulée dans la Police (déduction faite des moitiés des-
Primes qui restent dues) sera payée à leurs représentants.
L'avantage principal de ce système est le peu de frais

qu'il exige. Par exemple,-On peut obtenir une Police
de $4,866.67, (£1000 sterling) avec Profits, en payant
selon l'âge de l'assuré, les sommes ci-après pour la pre-
mière année :

Age 20..... $49.20
Age 30 63.88

Age 40 $83.26
Age 50 113.06

On peut effectuer des assurance de pas moins de
$4,866,67, (£1000 sterling), suivant les tableaux L à IV
sous ce système. Les paiements des sept premières

'

années pour une assurance de ce genre sont montrés
dans le tableau II.

PRIVILEGES PARTICULIERS AUXPORTEURS DE POLICE
(Qui ne sont pas ordinairement accordés par les Bureaux

d^jJssurance.)

Les assurés peuvent, sans charge extra, résider non
seulement en Europe et dans l'Amérique septentrionale
Britannique, mais encore dans une grande partie des
Mats Unis (pas plus au sud que les Etats de la Virginie,
du Kentucky, ou du Missouri), au Cap de Bonne Espé-
rance, dans la Tansmanie et la NouvcIIa Z4lanria n.
peuvent aussi faire le Toyage, comme passagers, entre"
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aucun de$ ports d'Europe et de l'Amérique septen-

trionale Britannique, et une grande partie des Etats

Unis. Quelques unes seulement des occupations les

plus hazardeuses sont prohibées.

Les Polices ne seront pas forfaites et annullées par

le fait que l'assuré a excédé les limites d'occupation ou

de résidence, ei elles sont entre les mains d'un tiers à titre

onéreux, ignorant la circonstance, et qui payera la prime

extra requise, aussitôt que le fait viendra à sa connais-

sance.

Lorsque la Police a duré cinq ans, et que l'âge a été

admis, la Police ne peut plus être mise en question. Si,

durant les cinq premières années il n'a ^té encourru

aucune prime extraordinaire pour cause de résidence à

l'étranger ou pour occupatioii hazardeuse, il n'y aura

plus désormais de restriction pour la résidence ou les

occupations. Après cinq ans, si les Primes entières

ont été payées, alors la Police ne pourra être forfaite

pour cause de nourpaiement dans les vingt et un jour ac-

cordés à cette fin ; mais elle continuera en force pourvu

que le paiement soit fait dans l'année avec une pénalité

de deux et demi par cent par mois.

RESIDANTS DANS L'AMERIQUE SEP-

TENTRIONALE BRITANNIQUE.
L'Association est spécialement autorisée par PActe

du Parlement qui l'incorpore, à accorder des Assurances

h ?'
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sur la vie dans l'Amérique Septentrionale Britannique
et peut donner à ceux qui 7 résident des facilités

inusitées dans leurs transactions. Les affaires sont
confiées à des Bureaux de Directeurs, à Montréal pour le

Canada
; à Halifax, pour la Nouvelle Ecosse

; et à St.

Jean pour le Nouveau Brunswick.

On peut connaître, les taux pour les Annuités et
pour les Assurances qui ne sont pas citées dans les

Tables suivantes, en s'adressant aux Bureaux.

C^^tXP
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TABLEAU I.—Assurance sur une seule Yie-Âvec Profits.

PHme Annuelle pour chaque $486.6t (£100 ^-^erZmg),

payable àlam.ort, en quelque tempsjfelle ^rrive',avec

il part des profits imputée en déduction de la Prime

après cinq ans, ( Voir " Division des Profits^

AGE.

20
21
22
23
24
25
26
27
23
29
30
31
32
33
34
35
36
37
38
39
40

Prime
Onuinaire.

$9 37
9 61

9.86
10 13
10 38
10.66
10.99
11.31
11.63
11.96
12.16
I2.n
12 73
13.09
13 46
13.87
14 15
14.60
14.92
16.40
16.86

* l'riine

Réduite.

$6.11
6,25
6.41

6.69
6.75
6.94
7.16
7.36
7.67
7.79
7.91

8.07
8.28
8.62
3.76
S.03
9.21
9.49
9 71

10 01
10.32

Frime
Age. Originaire

41 $16.06

42 1669
43 17.15

44 17 76
45 18.05

46 18 74

47 19 42
48 20 20

49 20.97

60
51

21 64
22.39

52 23.28

63 24.21

54 25.18

65 26.15
66 27 17

67 28 22
68 29 40

59 30.58

60 31.88
fcc. &c.

* Prime
Réduite.

$10.44
10.78
11.15
11.66
11.74
12.18
12.63
13.14
13.64
13.99
14.65
15.16
16.76
16.38
17.01
17.66
18.36
19.12
19.89
20 73
&c.

T PS PriTjes DHUvent êire payées par paiements seini-annuels;

en ce cr/uTe légère additioî; est faite aux taux c- dessus ;
mais

fil ;n.t«îiTients ne neuvenl être moindres que »7.30.

U- ASMces^pou^^ ne font pas moindres que

*4866 67 (iTÔoO Sierling), peuvent être effectuées et mainienues

fff!?cràito?2'de.pailt'ntdemo^
pendant h s six prémiè es années. (Voir Keglemeni pour ui

minuer le.* frais d>ûntt Assur mce sur la vie.» ) • • •«.
""*

Primes réduites à 83.16, de $4,87 de somme originaire,

c^est à-direAe montant auquel les primes de cette année sur

les assurances de la première séné, ont été réduites par

v.:....rfafinn dfs profits. Il V a toute apparence que les

Dissecteurs seront en état d'accorder aussi un montant assez

fort de profits aux porteurs de Polices de la seconde seru.
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TABLEA'î'T IIT.—Assurances—Sans Profits.

Prime annuelle pour chaque $i8Q.Qlf (£100 Sterlingj}
payables au décèsj en quelque temps qu'il arrive^ sans

participation aux profits.

Age. Prime. Age. Prime. Age. Prime. Agé. Prime.

$ c. $ c. *p c* $ c.

20 7,95 31 10.72 42 14.92 53 22.51
21 8.15 32 11.01 43 15.43 54 23.40
22 8.36 33 11.31 44 15.98 ri5 24.31
23 8.58 34 11.65 45 16.57 56 25.26
24 8.82 35 11.98 46 17.19 57 26.25
25 9.07 36 12.36 47 17.84 58 27.33
26 9.31 37 12.71 48 18.55 59 28.42
27 9.59 38 13.11 49 19.24 60 29.66
28 9.85 39 13.54 50 20.02
29 10.13 40 13.97 €1 20.83 &c. &c.
30 10.42 41 14.43 52 21.66

Les Primes peuvent être payées semi-annuellemeat, et en ce
cas il est fait une légère addition aux taux ci-dessus ; mais les

instalments ne peuvent éire moindres que $7,30.
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TABLEAU IV.—Assurance de Dotation—Avec Profits.

Assurant une provision pour la vieillesse combinée avec

une provision pour les héritiers.

Prime annuelle pour chaque $486,6*7, (£100 Sterling),

payable si lapersonne vitjusqu^aun âge fixé, ou à sa mort^

sHl décède avant d^avoir atteint cet âge ; avec une part des

profits imputée en déduction des Piimes après cinq ans.

( Voir " Division des Profits."

Somme payable à Vâge de

60, ou au décès, s'il précède.

, Fil me
AGE. .Originaire.

20
21

32
23
24
25
26
27
28
29
30
31

32

34
36
38
37
38
39
40
41

42
43
44
45

$11.78
12.16
12.59
13.03
13.60
14.03
14.65
1516
16.76
16.38
17.05
17.78
18.53
19.32
20.24
21.19
22.23
23 34
24.67
26.91
27.39
29.03
30.88
32.91
35.24
37.88

Prime
Réduite.

Somme payable à Vâge de

55, ou au décès, sHl précède.

ï>7.67

7.91

8.19
8.48
8.78
9.13
9.47
9.85

1(>.24

10.64
11.09
11.65
12.04
12.57
13.16
13.78
14.45
15.17
16.98
16 85
17.80
^.8.88

20.08
21.39
22.92
24.61

Aosi.

20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

32
33
34
35
36
37
38
39
40
41

42
43
44
45

Pmne
Originaire

$13.32
13.S2
14.37
14.96
16.67
16.24
16.97
17.74
18.55
19.44
20.40
21.42
22.61

23.71

25.02
26.46
28 06
29.85
31.85
34.09
36.66
39.68
42.96
46.92
61.61

67.22

* Prime
Réduite.

$8.66
9.01

9.35
9.73

10.13
10.56
11.03
11.63
12.06
12.63
13.26
13.93
14.64
16.41
16.28
17.21

18.25
19.40
20.71

22.17
23.83
25.73
2794
30.52
33.66
37.21

"
Voir ÎNotes au Tableau I.

Ces assurances peuvent être effectuées aussi sans participer

aux Profits h. des Primes bien moindres que celles ci-dessus.

* Voir Explications de cette colonne Tableau I.

^
B

i

J

C

I

J

1
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BUREAU PRINCIPAL POUR LE CANADA,

9 GRANDE RUE ST. JACQUES.

JAMES GRANT, Secretairb.

BRANCHE A TORONTO.

ISureati, Coin îreô rtieô l^îng et Songe.

WM. ALEXANDER, Secretaibe Looa-i.

Agents Locaux pour Montréal.

J. Lbandrb Brault, U Union Buildings, "^ue St.

François Xavier, -

A. Davidson Parker, Union Buildings, Rue St.

François Xavier.

Charles Tuqgey, 25 Grande Rue St. Jacques.

Agents en bas Canada.

HUNTINGDON—Daniel Shanks.

LACHUTE—George L. Meiklb, Marchand.

MELBOURNE—Douglas Brymner, Oartsburn,

QUEBEO-A. D. Riverin, Bureau de l'Assurance de

Québec contre le Feu.

RAWDON—Alexandbr Daly.

SHERBROOKE-R D. Morkill, Marchand.

SOREL—Robert S. L. Hayden.

ST. HYACINTHE—Léonard Boivin, Marchand.

ST JOHNS—L. G. Macdonald, Avocat.

THREE RIVERS-JOHN McDouGALL, Banque de Québec.

Agents en chaque Ville en Haut Canada.








